

Changements importants au document « CCSD CDP TEMPLATE MOA 2012-2017_Ver3_Jan2012.docx »
Général

· Création d’un système de numérotation

p. 1

PRÉAMBULE

PERSONNES RESSOURCES PRINCIPALES

· Déplacé dans AVIS (Partie 6.0)

p. 2

DURÉE DE L’ENTENTE

· Déplacé dans RÉSILIATION (Partie 11.1)
TERMES ET DÉFINITIONS

· Numéroté 1.0

· Nouvelle définition ajoutée « Durée »
p. 3

RESPONSABILITÉS DU CCDS

· Numéroté 2.0

· Les dépenses reliées aux visites du site doivent être autorisées par écrit (Partie 2.3)

· Le CCDS doit préparer un rapport annuel de programme (Partie 2.4)
RESPONSABILITÉS DE L’ORGANISME DIRECTEUR DU CONSORTIUM
· Numéroté 3.0
P. 4

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

· Numéroté 4.0

STRUCTURE DES FRAIS ASSOCIÉS AU PROGRAMME

· Numéroté 5.0
· Les frais annuels d’administration du programme ont été changés pour un montant fixe de 125 $ pour tous les organismes membres, incluant le Chef (Partie 5.2)
· Le tableau 1 est supprimé

· Le tableau 2 devient le tableau 1

· Référence au modèle de gouvernance de programme de mars 2011 servant de repère pour les prises de décision relatives aux augmentations des cotisations (Partie 5.5)
p. 5
NOUVELLE SECTION : AVIS

· Numérotée 6.0

· Les avis peuvent être transmis en personne, par fax, par la poste ou par courrier électronique

RÉVISION ANNUELLE DE LA COTISATION
· Numérotée 7.0
· Référence au modèle de gouvernance de programme de mars 2011 servant de repère pour les prises de décision relatives aux changements dans les cotisations et aux changements dans les produits de données à acheter (Partie 7.1)
PLAFONNEMENT DES FRAIS TOTAUX

· SUPPRIMÉ, vu les changements apportés aux frais d’administration
p. 6
CALENDRIER DE PAIEMENTS

· Numéroté 8.0

· La référence est maintenant au Tableau 1 et non au Tableau 2

INTÉRÊTS SUR LES COMPTES EN SOUFFRANCE
· Numéroté 9.0

· Suppression du paiement d’intérêt comme pénalité
COÛTS SUPPLÉMENTAIRES
· Numéroté 10.0

RÉSILIATION
· Numéroté 11.0

· La date de fin de cette entente apparaissant antérieurement à la page 2 est maintenant incluse dans la Partie 11.1
· Le Chef peut mettre fin à l’entente si le CCDS s’avère être en infraction (Partie 11.4)
· Le retrait de produits de données par des membres de consortium n’est requis que si une tierce partie le demande (Partie 11.8)
p. 7

NOUVEAUX MEMBRES
· Numéroté 12.0

AUTRES CONSIDÉRATIONS
· Numéroté 13.0

CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ
· Numéroté 14.0

p. 8

NON-RESPONSABILITÉ DE DOMMAGES IMMATÉRIELS CONSÉCUTIFS

· Numéroté 15.0

· La protection s’étend aux deux parties (Partie 15.1)
LIMITE DE RESPONSABILITÉ
· PARTIE SUPPRIMÉE
GÉNÉRAL
· Numéroté 16.0

· Avis transférés à la Partie 5.0 AVIS
p. 10

ANNEXE A : LISTE DES MEMBRES DES CONSORTIUMS DE DONNÉES COMMUNAUTAIRES

p. 11

ANNEXE B : LISTE DES PRODUITS DE DONNÉES ET DES DATES DE LIVRAISON DE DONNÉES

· Clarification sur le processus à suivre pour créer et mettre à jour la liste, et informations à être intégrées à la liste

p. 12

ANNEXE C : LICENCE DE PARTAGE DE PRODUITS DE DONNÉES

p. 14
ANNEXE D : CONTRAT DE LICENCE DES UTILISATEURS FINAUX DU CONSORTIUM

· Référence déplacée vers « En cours d’examen »
p. 16 

ANNEXE E : ACCUSÉ DE RÉCEPTION
Préparé par l’équipe de gestion des données communautaires du CCDS - le 29 mars 2012  information@communitydata.ca

